
Arrêté n° 12829 MEF/CDE du 29 novembre 2021 portant désignation des correspondants titulaires et
suppléants du contrôleur des dépenses engagées au sein des cabinets ministériels du gouvernement de la

Polynésie française

(NOR : CDE2160175AM)
Paru in extenso au journal officiel n°97 N du 03/12/2021 à la page 28753 dans la partie Ministère des finances, de

l'économie et du tourisme

Version en vigueur au 01/02/2022

Le contrôleur des dépenses engagées,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié relatif aux attributions du ministre des finances, de l’économie et du
tourisme, en charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de la coordination de l’action gouvernementale ;
Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;
Vu la délibération n° 2019-47 APF du 27 juin 2019 portant organisation du contrôle des dépenses engagées en Polynésie
française ;
Vu l’arrêté n° 404 CM du 15 avril 1997 modifié instituant la réglementation relative à la comptabilité des engagements ;
Vu l’arrêté n° 19 MEF du 1er mars 2004 modifié fixant les plafonds en matière de visa des engagements relevant de la
compétence des correspondants titulaires et suppléants du contrôle des dépenses engagées dans les services et les
établissements publics de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 241 CM du 21 février 2019 portant création et organisation du service du contrôle des dépenses engagées
;
Vu l’arrêté n° 201 CM du 26 février 2020 portant nomination de Mme Noëlyne Teiti en qualité de contrôleur des
dépenses engagées ;
Vu l’arrêté n° 10632 MEF du 3 novembre 2020 modifié portant désignation des correspondants titulaires et suppléants
du contrôleur des dépenses engagées au sein des cabinets ministériels du gouvernement de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er

Les agents dont les noms figurent en annexe au présent arrêté sont désignés en qualité de correspondants
titulaires ou suppléants du contrôleur des dépenses engagées dont ils sont délégataires, au sein des cabinets
ministériels du gouvernement de la Polynésie française.

Art. 2

Les arrêtés relatifs aux précédentes nominations des correspondants du contrôleur des dépenses engagées au
sein des cabinets ministériels du gouvernement de la Polynésie française sont abrogés.

Art. 3

Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 novembre 2021.
Noëlyne TEITI.

Tableau annexe - Correspondants titulaires et suppléants des ministères du gouvernement de la Polynésie
française Rédaction issue de Arrêté n° 863 MEF/CDE du 25 janvier 2022

Voir toutes les modifications dans le temps :

Arrêté n° 12829 MEF/CDE du 29 novembre 2021, JOPF n° 97 N du 03/12/2021 à la page 28753
Arrêté n° 14053 MEF/CDE du 22 décembre 2021, JOPF n° 104 N du 28/12/2021 à la page 31188
Arrêté n° 863 MEF/CDE du 25 janvier 2022, JOPF n° 9 N du 01/02/2022 à la page 2298

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=577950
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Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
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TABLEAU ANNEXE 

CORRESPONDANTS TITULAIRES ET SUPPLÉANTS DES MINISTERES DU GOUVERNEMENT DE LA 
POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Présidence de la Polynésie française 

Cabinet Yda BLAISE Titulaire 

 Marc FAREATA Suppléant 

Vice-Présidence, ministère du logement, de l’aménagement, en charge des transports 
interinsulaires 

Cabinet Chantal HACQUES Titulaire 

 Hererani MERVIN Suppléant 

Ministère des finances, de l’économie et du tourisme, en charge de l’énergie, de la protection 
sociale généralisée et de la coordination de l’action gouvernementale 

Cabinet Sandrine TAPUTU Titulaire 

Ministère de l’agriculture, de l’économie bleue et du domaine, en charge de la recherche 

Cabinet Matahina TETO Titulaire 

Ministère de la culture et de l'environnement, en charge de la jeunesse, des sports et de l’artisanat 

Cabinet Tupuhina MAIRAI Titulaire 

 Karen TONG SANG Suppléante 

Ministère de la santé, en charge de la prévention 

Cabinet Rébecca REORAU Titulaire 

 Micheline TERIIRA Suppléante 

Ministère de l’éducation, du travail et de la modernisation de l’administration, en charge du 
numérique 

Cabinet Marie-Luce DOMINGOS Titulaire 

Ministère des grands travaux, des transports terrestres en charge des relations avec les institutions 

Cabinet Terava DEFLESSELLE Titulaire 

 Vaiata GRAFFE Suppléant 

Ministère de la famille, des affaires sociales, de la condition féminine, en charge de la lutte contre 
l’exclusion 

Cabinet Jessica DIDELOT Titulaire 
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